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❌ 1,4 MILLION D’EUROS DE SUBVENTION PERDUS POUR RÉGUSSE  ❌ 

❌ LE VRAI BILAN DE LA PISCINE ❌ 

Quand l’opposition a dit non à plusieurs subventions d’un montant de 1 424 000 euros pour 
Régusse pour rénover la piscine, ce qui aurait permis de financer 80% des travaux. 

C’était le 17 Décembre 2024 (Délibération 2024-229). 

Mais avant cela, retraçons l’historique car vous avez été nombreux à le demander. 

Les Régussoises et Régussois veulent savoir pourquoi ils n’ont plus leur piscine… 

_______________________________________________________________________________________________________________ 

Construite à la fin des années 1990, la piscine de Régusse (ouverte seulement sur 3 mois à 

l’époque) était un équipement central très apprécié par les habitants. Mais en 2021, quelques mois 

après le début de ma mandature, son état de dégradation avancé impose d’effectuer des 

réparations pour remédier à plusieurs fuites. Mon équipe hérite d’un équipement dont l’état 
en 2021 est le résultat d’une absence d’entretien depuis déjà plusieurs années. Les 

réparations effectuées nous permettent de rouvrir la piscine à l’été 2021 (promesse tenue 

contrairement au dernier tract distribué par le groupe « Régusse Notre Avenir » mené par 

René Bonnet). Mais à la fin de l’été le petit bassin se fissure. Nous devons fermer définitivement 

pour engager des travaux de rénovation plus conséquents si nous voulons maintenir cet 

équipement. 

Après concertation des Régussois sur l’avenir de la piscine, et les retours très positifs obtenus, il 

a été décidé d’étudier la faisabilité de la rénovation. En effet, l’attachement des Régussois pour la 

piscine est important sans oublier les nombreux avantages pour notre village (apprentissage de 

la natation, attrait touristique, accès pour les personnes ne disposant pas de piscine personnelle, 

création d’emplois, etc.).  

Le 24 Mai 2023 (délibération 2023-024) l’approbation du projet de création d’une piscine 
municipale est votée en conseil municipal à la majorité (avec 4 abstentions). 

C’est donc parti : les études techniques et financières sont lancées, les demandes de subventions 

sont en cours. Le projet de la rénovation envisagée doit maintenant répondre aux critères actuels 

en termes de sécurité, environnement, urbanisme, qui sont bien différents de ceux des années 90 

au moment de la construction. 

Quitte à rénover, un premier projet est présenté en réunion publique avec une ouverture sur 9-

10 mois. La piscine bénéficierait d’un nouveau bassin de 20x10 m pour une profondeur de 1,55 

m. Deux couloirs de natation sont aussi envisagés pour permettre la pratique sportive. Une dalle 

de jeux de 100 m2 serait installée pour les enfants et le snack rouvrirait.  

Le budget estimatif de ce projet de rénovation s’élevait à 1 780 000 euros HT dont 80% pris 
en charge par l’intermédiaire de subventions (Etat, Région, département, CCLGV) ce qui 

reviendrait à un financement de la part de la commune d’un montant estimatif de 355 000 
euros HT. Cette somme est viable pour la commune et l’ouverture prévisionnelle serait possible 

à l’été 2025. Le tableau ci-après (issu de la délibération) est présenté au conseil municipal du 15 

Janvier 2024 : 
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Après présentation de ce plan de financement, la délibération est votée à la majorité 
(délibération 2024-002) le 15 Janvier 2024 (5 VOIX CONTRE et 1 ABSTENTION).  
 
L’année 2024 va permettre surtout de faire les demandes de subventions.  

En parallèle, un travail important est mené avec la communauté de communes (CCLGV) pour 

analyser la faisabilité et les coûts d’entretien et de fonctionnement pour une ouverture sur 9-10 

mois. Après analyse, cette option n’a pas été retenue car les coûts d’exploitation sont trop 
élevés pour être supportés par la commune et les communes environnantes. 
 

Nous sommes donc obligés de revoir le projet et de le faire évoluer vers une ouverture 
saisonnière comme ça a toujours été le cas finalement pour la piscine de Régusse.  

 

Le plan de financement doit donc être revu et présenté à nouveau au conseil municipal. En effet, 

une piscine ouverte 4 mois/an ne permet pas de bénéficier de certaines subventions. Ainsi 

le projet proposé ne permet pas d’obtenir les subventions de la Région et de l’ANS (Agence 

Nationale du Sport), soit 20% de subvention en moins (estimé à 350 000 euros tout de même). 

Le coût de la rénovation du projet reste le même (à savoir 1 780 000 euros HT en 
estimation). Un nouveau plan de financement avec toujours 80% de subventions et 20 % à la 

charge de la commune est proposé en conseil municipal le 17 Décembre 2024, après un an de 

travail sur le dossier et sur les recherches et demandes de subvention.  

 
                                                                            Soit : 2 136 000 TTC  
                          Tableau extrait de la délibération – voir ci-après 

Nous sommes sur les mêmes montants de coût de rénovation, nous sommes sur les mêmes % 

subventions/part commune (80/20). Seule la durée d’ouverture a changé mais indépendante de 

la municipalité de Régusse et dont les justifications ont été apportées ci-avant.  
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Et pourtant le 17 Décembre 2024, la délibération 2024-229 est rejetée à la majorité (11 voix 
POUR et 12 voix CONTRE). Avec ce rejet, Régusse vient de dire non à environ 1 424 000 
euros de subventions de l’Etat. Sans subvention, il n’y a plus de possibilité de continuer ce 
projet. Il reste donc en stand-by et la piscine continue de se dégrader… 

 

Pourquoi c’est un immense gâchis ? 

- De l’argent communal a été engagé pour les études techniques, d’architecte et 

financières, plusieurs milliers d’euros dépensés pour rien, qu’il faudra de toute façon 

recommencer 

- L’année 2024 était une année favorable pour obtenir des subventions étant donné 
que c’était l’année des JO en France. L’Etat favorisait les investissements sportifs. 

Aucune garantie, surtout avec le contexte actuel, d’obtenir des montants aussi important 

en termes de subventions 

- Une subvention de l’Etat est obtenue pour 3 ans, même si le projet évolue au cours du 

temps ou si l’équipe municipale change, l’argent reste bloqué pour la commune. S’il n’est 

pas utilisé, il est retiré. Voter en faveur des subventions n’engageait à rien, les élus 

d’opposition pensant s’opposer au projet, se sont en fait opposés à de l’argent de l’Etat 

pour notre village (que la nouvelle équipe municipale aurait pu utiliser sur la période de 

3 ans). Ces élus ont privé le village d’une somme importante 

- Au vu du contexte financier et politique et de la réduction des subventions, il n’est pas 
garanti d’obtenir en 2026 ou plus tard les mêmes montants de subventions. La 

rénovation de la piscine coutera sûrement encore plus chère à la commune. Les élus 
d’opposition ont fait augmenter indirectement le futur coût de la rénovation de la 
piscine 

- Pourquoi les élus favorables en Janvier 2024 pour le projet + plan de financement 
votent ensuite contre en Décembre 2024 pour le même montant du coût de la 
rénovation (seule la durée d’ouverture a changé mais il a été expliqué qu’une ouverture 

sur une plus longue période n’était pas viable financièrement) ? C’est difficilement 

compréhensible. Est-ce que cela méritait cette opposition catégorique surtout que ces 

mêmes élus (tous sans exception) proposent ce même projet maintenant dans leur 

programme via leur campagne municipale ? S’opposer pour re-proposer la même 
chose dans un contexte plus tendu financièrement, où est la logique ? 

En conclusion : perte de temps, d’argent, d’énergie, des incohérences dans les décisions de 

certains élus et un projet qui aurait dû être effectif à l’été 2025 encore reporté. 

Les incohérences continuent car une liste propose encore une ouverture à l’année, des 
subventions sont annoncées alors qu’elles sont peu ou plus mobilisables. Des plans de 
financements présentés comme acquis et qui créent une illusion d’équilibre budgétaire.  

Il faut distinguer les aides directes (ETAT, DEPARTEMENT, CCLGV, REGION et un 

autofinancement obligatoire de 20% intégrable au plan de financement) et des aides 

conditionnelles ou indirectes. Comme les CEE qui ne sont pas un financement direct, ils sont 

portés par les fournisseurs d’énergie et cumulables et ce ne sont pas les communes qui les 

perçoivent directement. Le dispositif ACTEE est un dispositif d’accompagnement en efficacité 

énergétique et pas un financeur d’équipement. Le Fond vert : n’est plus mobilisable pour ce type 

d’équipement, en 2026 une partie de ses enveloppes est orientée vers la prévention des 

inondations et son attribution dépend des priorités fixées par l’ETAT. L’ANS subventionne les 

projets de piscine ouverte à l’année seulement. 

Il suffit de comparer les différents programmes des listes favorables à la rénovation de la piscine 

pour comprendre que le sujet n’est pas maîtrisé. 
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Demain, concrétisons enfin ce projet ! 

Ce dossier je l’ai étudié et défendu auprès des différents acteurs pendant des années. Au 

vu de mon investissement en temps et des différents échanges avec les partenaires de 

financement, je pense être la plus pertinente, avec mon équipe renouvelée, pour le porter 

enfin jusqu’à sa réalisation. Même si le plan de financement doit être revu avec les 

subventions accordables en 2026, je sais que ce projet est viable et que les habitants de 

Régusse pourront enfin retrouver leur piscine. Sans une opposition insensée, ce projet de 

rénovation de la piscine deviendra une de nos plus belles réalisations, au service de 

Régusse et de son territoire.  

Egalement, le projet piscine complétera d’autres projets proposés dans mon programme 

à savoir le développement du tissu sportif dans le village et la possible extension de la 

ligne de bus jusqu’à Régusse qui permettra une fréquentation optimale de cet 

équipement. 

Ne laissons plus les postures politiques freiner l'avenir de Régusse. 

 

 

 














